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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 2 MAI 2011
 

N° 9   Objet de la délibération : Reconstruction du groupe scolaire Joliot Curie et de la Maison de
l'enfance - Marché de maîtrise d'oeuvre complémentaire

 
Date de la convocation : 26/04/2011
Compte rendu affiché le : 04/05/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff
ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA
  
Excusé(e)s :  
  
Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle

GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M.
Abdelhak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme
Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Michèle PICARD, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Evelyne
BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a
donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 02/05/11
 
 

Reconstruction du groupe scolaire
Joliot Curie et de la Maison de
l'enfance - Marché de maîtrise
d'oeuvre complémentaire

 
N° 9
 
Direction du Patrimoine
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 1er février 2010 et 17 mai 2010, le Conseil Municipal a validé le programme de
l’opération de reconstruction du groupe scolaire pour la tranche ferme et pour la tranche conditionnelle.

 
La tranche ferme comprend, pour la partie enseignement :

 
- Au rez-de-chaussée :

L’école maternelle composée de 6 salles de classes, une bibliothèque, une salle de
psychomotricité, deux salles de couchettes et divers locaux annexes.

 
- A  l’étage :

L’école élémentaire composée de 7 salles de classes, une bibliothèque, une salle
polyvalente, une infirmerie, un espace RASED et divers locaux annexes.

 
La tranche conditionnelle comprend à l'étage, 4 salles de classes et une salle d'arts plastiques.
 
Or, une étude prospective basée sur l'évolution démographique prévisible de la population scolaire à
échéance 2015 a été présentée en janvier 2011. Cette étude démontre qu'il pourrait être nécessaire, en
fonction de l’évolution des programmes immobiliers, de disposer pour la rentrée scolaire de 2015 d’une
salle de classe élémentaire supplémentaire par rapport à la tranche ferme.
 
Il est donc préférable de lancer dès maintenant cette tranche afin d’assurer la cohérence des études et
des travaux.
 
La mission de maîtrise d'œuvre correspondante serait confiée à la même équipe d'ingénierie que pour la
tranche ferme (STRATES, Architecte mandataire – IOSIS, bureau d'études – GTI, acousticien, ALTECH,
cuisine) sous forme d'un marché complémentaire.
 
Ce marché complémentaire comprendrait lui-même :
 

- une tranche ferme correspondant aux études Avant Projet et Projet à lancer
immédiatement d’un coût de 30 533,17 euros T.T.C.

- une tranche conditionnelle correspondant aux missions d'assistance à consultation
des entreprises, de direction et de réception de travaux. Cette tranche conditionnelle
pourra être lancée dès que le besoin s'en fera sentir.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 28/03/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
1) Lancer dès à présent l’étude de la tranche conditionnelle, suivant l'avis favorable de la Commission
d'Appel d'Offres en date du 4 mars 2011

2) D'attribuer un marché complémentaire au groupement d’ingénierie STRATES mandataire IOSIS -
GTI - ALTECH pour la maîtrise d’œuvre de la tranche conditionnelle

3) Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer ce marché complémentaire de
maîtrise d’œuvre et tout document nécessaire à son exécution

4) Dire que les crédits nécessaires seront inscrits en temps opportun au chapitre 951 "Reconstruction
du groupe scolaire Joliot Curie et de la Maison de l'enfance", aux comptes concernés.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


